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1 INTRODUCTION 
 
En juin 2000, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la sécurité incendie 
(LSI) par laquelle les autorités régionales municipales ou les municipalités 
régionales de comté (MRC) du Québec allaient devoir élaborer un schéma de 
couverture de risques.  
 
La MRC de Charlevoix a donc élaboré son schéma, selon les éléments, à y 
inclure en vertu de l’article 10 et 11 de la loi, et a déposé celui-ci au ministre de 
la Sécurité publique en vue de son attestation. Celui-ci est entré en vigueur le 11 
janvier 2012. 
 
Dans le cadre de la révision de son schéma, requise au cours de la sixième 
année qui suit la date de son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de 
conformité (article 29), la MRC s’est donc prononcée par la résolution numéro 
63-04-17 adoptée le 12 avril 2017 sur son intérêt à procéder à l’exercice visant la 
révision de celui-ci. 
 
Le présent document fait donc état des décisions prises par la MRC vis-à-vis des 
objectifs fixés dans les Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie, et ce, pour viser notamment la réduction 
significative des pertes attribuables à l’incendie et l’accroissement de l’efficacité 
des organisations municipales dans le domaine. 
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2 LA PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
 
Afin de mieux connaître ou de saisir toutes les particularités du territoire de la 
MRC, nous vous invitons à prendre connaissance du schéma d’aménagement et 
de développement (SAD), lequel peut être consulté sur le site internet de la MRC 
à l’adresse électronique suivante : 
 
http://www.mrccharlevoix.ca/mrc/amenagement-du-territoire-et-
urbanisme/schema-damenagement/ 
 
Le tableau suivant fait état de la population des municipalités de la MRC ainsi 
que du nombre de périmètres d’urbanisation. 
 
 
TABLEAU 1 PROFIL DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE 

CHARLEVOIX 

Source : Schéma d’aménagement et de développement de la MRC de Charlevoix - Tableau 2.2: Population et nombre de ménages 

par municipalité  et le Décret de la population 2017 MAMOT 

 

Les périmètres d’urbanisation sont présentés sur les cartes synthèse nos. 1 à 6 
jointes en annexe.   

Municipalités 
Population 

2017 

Nombre 
Périmètre 

urbain 

Variation de 
population 
(2012-2017) 

(%) 
Petite-Rivière-Saint-François 763 1 + 19 

Baie-Saint-Paul 7 342 1 + 10 

Isle-aux-Coudres 1 201 2 - 78 

Les Éboulements 1 339 2 + 11 

Saint-Hilarion 1 209 1 + 28 

Saint-Urbain 1 460 1 - 14 

TNO Lac Pikauba 0 0 0 

    

Total MRC 13 314 8 - 24 

http://www.mrccharlevoix.ca/mrc/amenagement-du-territoire-et-urbanisme/schema-damenagement/
http://www.mrccharlevoix.ca/mrc/amenagement-du-territoire-et-urbanisme/schema-damenagement/
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3 L’ANALYSE DES RISQUES 
 
Le tableau qui suit permet de connaître, pour chacune des municipalités de la 
MRC, le nombre de risques dans chacune des catégories suite à leur 
classement.  
 
Hormis cette répartition, certains risques sont identifiés comme étant 
indéterminés ou ne figurant dans aucune catégorie par le logiciel Première Ligne.  
Un travail de mise à jour de ces risques sera réalisé en continue dans le cadre 
de la mise en œuvre du schéma afin d’assurer un suivi adéquat de l’ensemble 
des risques identifiés pour chacune des municipalités. 
 
TABLEAU 2 CLASSEMENT DES RISQUES 

  

Municipalités 

  Classement des risques (nombre par risque) 

Faibles Moyens Élevés 
Très 

élevés 
TOTAL 

    Autres Agricoles     

Petite-Rivière-Saint-
François 

635 236 12 5 7 895 

Baie-Saint-Paul 4 050 717 144 117 63 5 091 

Isle-aux-Coudres 644 36 21 5 15 721 

Les Éboulements 924 65 199 80 22 1 290 

Saint-Hilarion 584 32 251 80 8 955 

Saint-Urbain 764 68 31 47 10 920 

TNO Lac Pikauba 345 76 2 0 0 423 

TOTAL 7 946 1 230 660 334 125 10 295 

Source : Logiciel Première Ligne, Février 2018. 

 
De plus, la localisation de ces risques a été intégrée à la carte #1 jointe en 
annexe du document. 
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4 Objectif 1 : LA PRÉVENTION 
 

4.1 L’évaluation et l’analyse des incidents 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Malgré ce qui était prévu et compte tenu de certains changements dans les 
priorités, la MRC de Charlevoix, en collaboration avec les SSI, n'a pu mettre en 
place un programme d’évaluation et d’analyse des incidents, qui comprend 
notamment les modalités suivantes : 
 

 les critères de sélection des incidents à évaluer; 

 les modalités d’application du programme d’analyse des incidents;  

 les procédures et les formulaires uniformes pour l’ensemble de la MRC; 

 la procédure de suivi de l’analyse des incidents et la production du bilan 
régional annuel;  

 les recommandations annuelles à la suite de la production du bilan 
régional, visant l’amélioration des interventions et des programmes de 
prévention dont, entre autres, le programme de sensibilisation du public. 

 
Le programme n'a pas vu le jour au cours du premier schéma, il est resté au 
stade d'élaboration. Par contre, les SSI sont en accord avec le fait que ce 
programme doit voir le jour afin de répondre aux orientations. La mise en place 
d'une façon de procéder lors de RCCI a été priorisée afin d'établir de bonnes 
bases pour le programme en question. 
 

**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 
 
 La MRC, en collaboration avec les SSI, devra rédiger un programme 

d’analyse des incidents (action no 1) 
 

 Les municipalités devront adopter et appliquer le programme d’analyse des 
incidents dans les premiers mois suivant l’entrée en vigueur du schéma 
révisé (action no 2) 
 

 

4.2 La réglementation municipale en sécurité incendie 
 

** Portrait de la situation ** 
 
La mise en œuvre du premier schéma de couverture de risques a permis à 
toutes les municipalités de la MRC d’adopter et d’harmoniser leur réglementation 
à la suite du dépôt par la MRC d’un règlement type. 
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Les règlements touchant la sécurité incendie applicables actuellement sur le 
territoire de la MRC sont ceux adoptés par les administrations municipales. Lors 
de l’élaboration de leur règlement de prévention, les municipalités locales se sont 
inspirées:  

 du Code national du bâtiment (CNB); 

 des dispositions applicables du Code de construction; 

 du Code national de prévention des incendies (CNPI).  
 

De plus, lorsqu’une municipalité constate que plusieurs incendies sur son 
territoire sont dus à une cause précise, elle a le pouvoir de modifier sa 
réglementation municipale afin de contrer cette cause et ainsi diminuer les pertes 
matérielles et les impacts sur sa population. 

 
**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 

 
 Les municipalités devront appliquer et, au besoin, modifier les diverses 

dispositions de la réglementation municipale (action no 3) 
 
 

4.3 L’installation et la vérification du fonctionnement des 
avertisseurs de fumée  

 
** Portrait de la situation ** 

 
Toutes les municipalités de la MRC de Charlevoix appliquent le programme 
développé par la MRC sur l’installation et la vérification des avertisseurs de 
fumée ainsi qu'une règlementation uniformisée régionalement. 
 
Malgré les échéances prévues au schéma, certaines municipalités n’ont pas été 
en mesure d’atteindre l’objectif ciblé. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 

 Les municipalités devront  maintenir et, au besoin, bonifier le programme sur 
l’installation et la vérification des avertisseurs de fumée (action no 4) 
 

 Les municipalités devront mettre en place un programme de prévention 
particulier, pour certains secteurs, certains biens ou activités, à la suite de 
constatation de lacunes impossibles à combler sur le plan de l’intervention 
(secteurs où il est impossible d’atteindre la force de frappe dans un délai 
inférieur à 15 minutes) pouvant comprendre des mesures d’autoprotection et 
de prévention, des dispositions réglementaires spécifiques, etc. (action no 5) 
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4.4 Le programme d’inspection périodique des risques 
plus élevés 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Toutes les municipalités devront adopter et appliquer le programme régional 
d’inspection périodique des risques plus élevés. Ces dernières comptent sur les 
services d’un technicien en prévention des incendies (TPI) qui intervient sur 
l’ensemble du territoire de la MRC. Son mandat, ainsi que les modalités de 
fonctionnement sont établis en vertu d’une entente intermunicipale intervenant 
avec la ville de Baie-Saint-Paul et les municipalités clientes. Cette entente 
relative à la fourniture de services en matière de gestion de prévention des 
incendies par la ville de Baie-Saint-Paul a pour principal objet d’offrir ces services 
techniques aux cinq autres municipalités de la MRC. 
 

Bâtiments agricoles 
 
En l’absence de réglementation municipale, spécifiquement applicable aux 
bâtiments agricoles, les SSI devront réaliser des visites afin de localiser les 
points d’eau les plus rapprochés et de préciser, s’il y a lieu, la localisation du ou 
des réservoirs de gaz propane et d’essence ainsi que l’entreposage de produits 
dangereux (pesticide, insecticide, engrais, etc.).  
 
Il est convenu qu’un aide-mémoire sera proposé aux SSI lors des visites 
d’inspection permettant d’accompagner les assureurs et de formuler des 
recommandations à des fins de prévention aux propriétaires de bâtiments 
agricoles. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront élaborer et appliquer un programme d’inspection 

périodique des risques plus élevés (action no 6) 
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4.5 Le programme d’activités de sensibilisation du public 
(Référence : sections 2.3.4 et 3.1.1 des Orientations du ministre de la Sécurité 
publique en matière de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Toutes les municipalités réalisent des activités de sensibilisation du public. 
Parmi les activités offertes annuellement, on note des journées « portes 
ouvertes » où les casernes sont accessibles à la population, des 
démonstrations d’utilisation d’extincteurs portatifs, des visites dans les écoles, 
des services de garde et dans les habitations pour personnes âgées de même 
que des exercices d’évacuation. En bref, ces activités sont réalisées et 
coordonnées annuellement par les SSI des municipalités locales. De plus, des 
chroniques dans les médias locaux (journaux, radio communautaire et télévision 
communautaire) et la tenue de kiosques lors de la semaine de prévention des 
incendies sont réalisés annuellement. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront appliquer et, au besoin, modifier le programme 

d’activités de sensibilisation du public (action no 7) 
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5 OBJECTIF 2 : L’INTERVENTION – RISQUES FAIBLES 
(Référence : sections 2.4 et 3.1.2 des Orientations du ministre de la Sécurité publique 
en matière de sécurité incendie) 

 

5.1 L’acheminement des ressources 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Le tableau suivant résume différentes données permettant d’illustrer 
l’organisation des services incendie sur le territoire de la MRC de Charlevoix. 
 
TABLEAU 3 PROTECTION DU TERRITOIRE DE LA MRC EN SÉCURITÉ 

INCENDIE 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 

 
**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

 
 Les municipalités devront maintenir les ententes intermunicipales requises 

afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après 
considération de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale 
(action no 8); 

 
 Les municipalités devront adapter les protocoles de déploiement afin que la 

force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération de 
l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale et les transmettre 
au centre d’urgence 9-1-1 (action no 9).  

 
 

Municipalités 

Informations sur les services  
de sécurité incendie  

desservant la municipalité 

Ententes intermunicipales 
d’entraide et protocoles de 

déploiement 

Possède son SSI 
ou fait partie d’un 
regroupement SSI 

 
oui/non 

Est desservie 
par le SSI 

Ententes 
signées 

 
oui/non  

Protocoles de 
déploiement 

 
oui/non 

Baie-Saint-Paul Oui Baie-Saint-Paul Oui Oui 

Petite-Rivière-Saint-François Oui 
Petite-Rivière-
Saint-François 

Oui Oui 

Isle-aux-Coudres Oui Isle-aux-Coudres Oui Oui 

Les Éboulements Oui 
Les 

Éboulements 
Oui Oui 

Saint-Hilarion Oui Saint-Hilarion Oui Oui 

Saint-Urbain Oui Saint-Urbain Oui Oui 

TNO Lac Pikauba Non N/A Oui Oui 
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5.2 L’approvisionnement en eau 
(Référence : sections 2.4.4 et 3.1.2 c) des Orientations du ministre de la Sécurité 
publique en matière de sécurité incendie) 

 
 

5.2.1 Les réseaux d’aqueduc municipaux 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Parmi les six municipalités et un territoire non organisé de la MRC de Charlevoix, 
les six municipalités disposent de réseaux d’aqueduc sur leur territoire. Chacun 
de ces réseaux dessert l’ensemble ou la presque totalité des bâtiments localisés 
dans le périmètre d’urbanisation. 
 
De manière à illustrer la localisation des réseaux d’aqueduc, les cartes synthèse 
nos 1 à 6 jointes en annexe montre les secteurs où un débit de 1 500 l/min peut 
être maintenu pendant au moins 30 minutes au moyen de poteaux d’incendie. 
 
 
TABLEAU 4 RÉSEAUX D’AQUEDUC MUNICIPAUX 
 

Municipalité 

R
é
s
e

a
u

 

d
'a

q
u

e
d

u
c
 

(o
u

i/
n

o
n

) 

Poteaux incendie 

C
o

d
if

ic
a
ti

o
n

 

N
F

P
A

 2
9
1
 

(o
u

i/
n

o
n

) 

P
ro

g
ra

m
m

e
 

d
’e

n
tr

e
ti

e
n

 

(o
u

i/
n

o
n

) 

Total Conformes 
1
 

Baie-Saint-Paul oui 281 279 oui non 

Petite-Rivière-
Saint-François 

oui 75 53 oui non 

Isle-aux-
Coudres 

oui 98 98 non non 

Les 
Éboulements 

oui 18 17 oui non 

Saint-Hilarion oui 32 0 non oui 

Saint-Urbain oui 46 45 oui non 

TNO Lac 
Pikauba 

non 0 0 non non 

Total N/A 550 492 N/A N/A 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 
Note 1 : Poteaux répondant au critère de 1 500 l/min pendant 30 minutes. 
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**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront élaborer, appliquer et, au besoin, modifier le 

programme d’entretien et d’évaluation des débits des poteaux d’incendie 
(action no 10). 

 
 

5.2.2 Les points d’eau 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Le tableau suivant dénombre les points d’eau aménagés sur le territoire de la 
MRC. 
 
TABLEAU 5 POINTS D’EAU ACTUELS 
 

Municipalité 

Points d’eau actuels 

Points d’eau conforme1 Points d’eau non conforme 
Total 

P .U. Hors P.U. P .U. Hors P.U. 

Baie-Saint-Paul 0 7 0 2 9 

Petite-Rivière-
Saint-François 

0 4 1 8 8 

Isle-aux-Coudres 0 0 1 9 10 

Les Éboulements 0 3 1 5 8 

Saint-Hilarion 0 0 2 15 17 

Saint-Urbain 1 1 0 15 17 

TNO Lac Pikauba 0 0 0 0 0 

Total 1 15 5 54 75 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 
Note 1 : Points d’eau aménagés et accessibles en tout temps. 

 
Les cartes synthèse nos 1 à 6 jointes en annexe montrent la localisation des 
points d’eau actuels. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront élaborer, appliquer et, au besoin, modifier le 

programme d’entretien et d’aménagement des points d’eau de manière à 
faciliter le ravitaillement des camions citernes (action no 11). 
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5.3 LES ÉQUIPEMENTS D’INTERVENTION 
(Référence : sections 2.4.5 et 3.1.2 d) des Orientations du ministre de la Sécurité 
publique en matière de sécurité incendie) 

 
 

5.3.1 Les casernes 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Sur le territoire de la MRC de Charlevoix, il y a six casernes et certaines d'entre 
elles ont été construites ou rénovées récemment. Elles sont identifiées sur le 
tableau 6 ci-après. 
 
Même si pour certaines casernes il y a présence de certaines contraintes et que 
des améliorations seraient souhaitables, ces contraintes n’ont pas pour effet 
d’augmenter le temps de réponse. 
 
TABLEAU 6 EMPLACEMENT ET DESCRIPTION DES CASERNES 
 

Service de sécurité 
incendie 

#  de caserne Adresse 

Année de 
rénovation 
majeur ou 

construction  

Commentaires 
sur la caserne 

Baie-Saint-Paul 11 40, rue Racine 2016 
Rénovation 

toiture et 
chauffage 

Petite-Rivière-
Saint-François 

10 1063, rue Principale 2012   

Isle-aux-Coudres 13 
186, chemin de la 

Baleine 
1983  

Les Éboulements 15 
2494, route du 

Fleuve 
1973  

Saint-Hilarion 12 
306, chemin Cartier 

nord 
2007   

Saint-Urbain 14 1, rue du Moulin 1967   

TNO Lac Pikauba N/A N/A N/A N/A 

Source : MRC de Charlevoix, septembre 2017 
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5.3.2 Les véhicules d’intervention 
 

** Portrait de la situation ** 
 
 
Chacun des véhicules d’intervention a réussi les essais prévus au programme. 
 
En plus de la vérification périodique des pompes et de l’entretien mécanique 
régulier (huile, freins, etc.), les véhicules d’intervention ont fait l’objet d’une 
inspection requise par la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
afin de s’assurer de la fiabilité mécanique et du comportement routier.  
 
Chaque année, les SSI effectuent des entretiens et des vérifications mécaniques 
obligatoires prévus au Règlement sur les normes de sécurité des véhicules 
routiers. Soulignons que cet entretien s’effectue minimalement une fois par 
année, selon les activités du Programme d’entretien préventif (PEP) appliqué par 
les municipalités. Ce programme remplace ainsi la vérification mécanique 
annuelle. 
 
Pour tous les services de sécurité incendie, la ronde de sécurité d’un véhicule 
incendie doit avoir été effectuée au cours des 24 heures précédant une sortie ou 
au retour du véhicule en caserne. Lorsque le véhicule demeure en caserne, elle 
doit être effectuée au moins une fois par période de sept jours. 
 
Advenant l'impossibilité temporaire pour un SSI de déployer ses propres 
véhicules pour différentes raisons (bris mécaniques, entretiens planifiés ou 
autres situations de force majeure), le SSI devra prévoir combler cette lacune 
par le recours, dès l'alerte initiale, aux ressources disponibles des municipalités 
les plus aptes à intervenir, tout en assurant le caractère optimal de la force de 
frappe. 
 
Par ailleurs, si le SSI utilise une pompe portative pour effectuer le remplissage 
des camions-citernes, il est recommandé que cette dernière dispose de la 
capacité minimale recommandée dans le Guide d’application des exigences 
relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. 
 
Le tableau 7 qui suit fait référence aux véhicules d’intervention par SSI (par 
caserne) et apporte certaines précisions sur leurs caractéristiques. 
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TABLEAU 7 CARACTÉRISTIQUES DES VÉHICULES D’INTERVENTION 
DES SSI AINSI QUE CEUX DES SSI LIMITROPHES 
INTERVENANT SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC1 

 

Service de 

Types de véhicules 

N
u

m
é

ro
 d

u
 v

é
h

ic
u

le
 

A
n

n
é

e
 d

e
 

c
o

n
s

tr
u

c
ti

o
n

 

C
e

rt
if

ic
a

ti
o

n
  

U
L

C
 

(o
u

i/
n

o
n

) 

C
a

p
a

c
it

é
 d

u
 r

é
s
e

rv
o

ir
 

(e
n

 l
it

re
s

) 

V
a

lv
e

 v
id

a
n

g
e

 (
e

n
 c

m
) 

E
s

s
a

i 
a
n

n
u

e
l 

(o
u

i/
n

o
n

) 

sécurité 
incendie 

2
 

  

Baie-Saint-
Paul 

Autopompe 211 2013 oui 3650 - oui 

Autopompe-citerne 311 2017 oui 11350 25 oui 

Autopompe-citerne 511 2002 oui 11350 25 oui 

Véhicule d’élévation 411 2010 oui 1900 - oui 

Fourgon de secours 911 2016 - - - oui 

Véhicule de désincarcération 611 2017 - - - oui 

Bateau 1811 2012 - - - non 

Traineau 1511 2015 - - - non 

Espace clos 2111 2012 - - - non 

Petite-
Rivière-
Saint-

François 

Autopompe-citerne 310 2010 oui 11600 25 oui 

Camion-citerne 510 2005 non 11350 25 oui 

Fourgon de secours 910 2004 - - - oui 

Isle-aux-
Coudres 

Autopompe 213 2009 oui 3000 - oui 

Camion-citerne 513 1981 non 15000 25 oui 

Fourgon de secours 913 1988 - - - oui 

Traineau de sauvetage 1513 2015 - - - non 

Bateau 1813         non 

Les 
Éboulements 

Autopompe-citerne 315 2008 oui 6 800 25 oui 

Camion-citerne 515 2012 non 8 500 25 oui 

Fourgon de secours 915 2006   - - oui 

Saint-
Hilarion 

Autopompe-citerne 312 2011 oui 8 800 25 oui 

Fourgon de secours 912 1991 - - - oui 

Saint-Urbain 
Autopompe 214 1998 oui 4100 15 oui 

Fourgon de secours 914 2016 - - - oui 

  
SSI LIMITROPHES 

  

Saint-Irénée 
Autopompe-citerne 307 2010 oui 9 100   oui 

Fourgon de secours 907 2006 - - - oui 

Saint-Agnès Autopompe 202 1991 oui 3650 25 oui 
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Notre-Dame-
des-Monts Autopompe-citerne 306 2006 oui 6 800 25 oui 

Saint-Tite 
des Caps 

Autopompe-citerne 708 2008 oui 8 520 25 oui 

Camion-citerne 608 1979 non 5 680 25 oui 

Fourgon de secours 808 2000 - - - oui 

Saint-Aimé-
des-Lacs 

Autopompe 205 2007 oui 3 800   oui 

Camion-citerne 505 2015 non 7 700 30 oui 

Fourgon de secours 905 2006 - - - oui 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 
 
Note 1 : Les SSI limitrophes inscrits dans ce tableau sont ceux qui interviennent sur le territoire 

de la MRC et qui ont une incidence sur la force de frappe des municipalités concernées. 
Note 2 : La répartition des véhicules par caserne devrait être indiquée lorsque plus d’une caserne 

est utilisée par le SSI. 
Note 3 : Dans ce tableau, la certification ULC signifie que le véhicule a fait l’objet d’une 

homologation, d’une accréditation, d’une attestation de performance, d’une attestation 
de conformité ou d’une reconnaissance de conformité. 

 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront élaborer, maintenir et, au besoin, bonifier le 

programme d’inspection, d’évaluation et de remplacement des véhicules en 
s’inspirant des normes en vigueur et du Guide d’application des exigences 
relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. (action no 12) 

 
 

5.3.3 Les équipements et les accessoires d’intervention ou de 
protection 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Chaque pompier possède un habit de combat complet et conforme selon sa 
taille. Afin de procéder à des attaques intérieures, les SSI doivent posséder au 
minimum quatre appareils de protection respiratoire individuelle autonome 
(APRIA) munis d’une alarme de détresse et d’une bouteille de rechange pour 
chaque appareil. Les SSI effectuent des essais annuels sur les APRIA. Tous les 
cylindres d’air subissent une inspection visuelle annuelle ainsi qu’un changement 
d’air tous les ans.  
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Appliquer et, au besoin, modifier le programme d’inspection, d’évaluation, 

d’entretien et de remplacement des équipements et accessoires 
d’intervention, incluant un programme spécifique pour l’inspection, l’entretien 
et le remplacement des vêtements de protection individuelle (casque, 
cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les exigences des 
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fabricants et en s’inspirant des normes applicables, du Guide d’application 
des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention produit 
par le MSP et du Guide des bonnes pratiques – L’entretien des vêtements de 
protection pour la lutte contre l’incendie produit par la CNESST. (action no 13) 
 
 
5.3.4 Les systèmes de communication 

 
** Portrait de la situation ** 

 
L’article 52.1 de la Loi sur la sécurité civile (LSC) stipule que toute municipalité 
locale, à l’exception d’un village nordique, doit, afin de répondre aux appels 
d’urgence sur son territoire, s’assurer des services d’un centre d’urgence 9-1-1 
ayant obtenu un certificat de conformité. La conformité des centres d’urgence 
9-1-1 est sous l’égide du règlement sur les normes, les spécifications et les 
critères de qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres 
secondaires d’appels d’urgence. 
 
Pour la MRC, le traitement des appels d’urgence 9-1-1 est effectué par CAUCA 
qui est certifié par le MSP. En ce qui concerne les communications en 
provenance du centre secondaire d’appels d’urgence 9-1-1, celles-ci sont 
adéquates partout sur le territoire. 
 
Chaque SSI possède un lien radio avec le centre d’urgence 9-1-1 et chacun des 
véhicules principaux d’intervention dispose d’une radio mobile. 
 
Chaque officier déployé a en sa disposition une radio portative et tous les 
pompiers disposent soit d’une radio, d’un téléavertisseur ou d’un téléphone 
cellulaire afin d’être joints en tout temps. Tous les appareils de communication 
sont vérifiés régulièrement. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront continuer à améliorer et, au besoin, à harmoniser 

les méthodes de communications et les fréquences utilisées par les services 
de sécurité incendie. (action no 14) 
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5.4 Le personnel d’intervention 
 

5.4.1 Le nombre de pompiers 
 
Les municipalités locales devraient structurer les SSI, planifier l’organisation et la 
prestation des secours et prévoir des modalités d’intervention de manière à 
assurer, dans le cas des risques faibles situés dans leur périmètre 
d’urbanisation, le déploiement de dix pompiers.  
 
Bien qu’elles devraient également viser cet objectif en établissant, partout où 
c’est possible, des modalités d’intervention faisant appel à dix intervenants lors 
de l’alerte initiale, il peut être admis que les municipalités ayant recours à des 
pompiers volontaires éprouvent de la difficulté à mobiliser une telle force de 
frappe. Dans ce cas, un effectif de huit pompiers devra être considéré comme 
minimal. 
 
Considérant que les risques plus élevés commandent la production de plans 
d’intervention, l’élaboration de ces derniers permettra de déterminer le nombre 
additionnel de pompiers à mobiliser à l’alerte initiale. La teneur des plans 
d’intervention devrait par ailleurs être conforme aux principaux standards du 
milieu de la sécurité incendie, reflétés dans la norme NFPA 1620 Pratique 
recommandée pour la préparation d’un plan d’intervention. Pour les risques 
moyens, élevés et très élevés qui n’ont pas encore fait l’objet d’un plan 
d’intervention, le gestionnaire du SSI doit prévoir, s’il y a lieu, la mobilisation, dès 
l’alerte initiale, des ressources additionnelles à celles prévues pour les risques 
faibles. Ces ressources additionnelles devront être suffisantes en regard des 
caractéristiques propres au bâtiment où l’intervention a lieu. 
 
Afin d'obtenir une assurance raisonnable de la disponibilité du personnel, les 
gestionnaires des SSI devront périodiquement, et ce, en fonction de la période 
de la journée, de la semaine ou de l'année, valider l'information apparaissant à 
leurs protocoles de déploiement des ressources et y apporter, le cas échéant, les 
modifications nécessaires. 
 
Le tableau 8 qui suit indique le nombre de pompiers faisant partie de chaque 
SSI. 
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TABLEAU 8 NOMBRE D’OFFICIERS ET DE POMPIERS 
 

Service de 
sécurité 
incendie 

Nombre d’officiers 1 
Nombre de 

pompiers 
2
 

Nombre de 

TPI 3 
Total 

Baie-Saint-Paul 8 30 1 39 

Petite-Rivière-
Saint-François 

3 12 0 15 

Isle-aux-
Coudres 

5 15 0 20 

Les 
Éboulements 

1 29 0 30 

Saint-Hilarion 3 10 0 13 

Saint-Urbain 3 9 0 12 

Total 23 105 1 129 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 
 
Note 1 : Officiers comprend les lieutenants, les capitaines, les directeurs et tout l’état-major, 
formé conformément  au règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal. 
Note 2 : Pompier  formé conformément  au règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie municipal. 
Note 3 : TPI = Technicien en prévention des incendies formé conformément  au règlement sur les 
conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal. 

 
 

5.4.2 La disponibilité des pompiers 
 
Selon les orientations ministérielles en matière de sécurité incendie, lesquelles 
représentent les règles de l’art applicables au Québec, huit à dix pompiers 
doivent être réunis lors de tout appel pour un incendie dans un bâtiment de 
catégorie de risque faible. 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Lors du schéma précédent, les SSI ont colligé des données se rapportant à la 
mobilisation des pompiers ainsi que sur l’arrivée de la force de frappe telle que 
requis au schéma de couverture de risques. De plus, la compilation et l’analyse 
des données (via les cartes d’appels produites par le centre d’urgence 9-1-1 lors 
de la mobilisation des effectifs pour un incendie de bâtiment) sont nécessaires 
pour préciser le degré d’atteinte de l’objectif au rapport annuel, lequel est 
transmis au MSP (article 35 de la LSI).  
 
Le tableau 9 qui suit fait référence au nombre de pompiers disponibles (pompiers 
en mesure de se rendre à la caserne selon le temps de mobilisation inscrit), et 
ce, en fonction de la période de la journée.  
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TABLEAU 9 DISPONIBILITÉ ET TEMPS DE MOBILISATION DES 
EFFECTIFS 

Service de 
sécurité 
incendie 

Effectifs disponibles pour répondre à l’alerte initiale 
1
  

En semaine Fin de semaine 

Jour Nuit 
Nbre de 

pompiers 
Temps de 

mobilisation Nbre de 
pompiers 

Temps de 
mobilisation 

Nbre de 
pompiers 

Temps de 
mobilisation 

Baie-Saint-Paul 8  00:08:00 8  00:10:00 8   00:10:00 

Petite-Rivière-
Saint-François 

5 00:08:00 8 00:10:00 8 00:10:00 

Isle-aux-
Coudres 

8 00:09:00 8 00:10:00 8 00:09:00 

Les 
Éboulements 

8 00:07:00 8 00:10:00 8 00:10:00 

Saint-Hilarion 4  00:10:00 8   00:12:00 6 00:10:00 

Saint-Urbain 4  00:07:00 6  00:08:00 6 00:08:00 

Total 37 00:08:00 46 00:10:00 44 00:09:24 

Source : MRC de Charlevoix, mai 2018. 
 
Note 1 : Ce tableau est présenté à titre indicatif seulement. Les SSI sont tenus de faire périodiquement une 
mise à jour des effectifs de leur service, de modifier en fonction des informations obtenues leurs protocoles 
de déploiement et de les faire parvenir au centre d’urgence 9-1-1 qui les dessert. 

 

La MRC compte donc sur un total de 129 pompiers pour assurer la sécurité 
incendie de son territoire. Seulement un des SSI peut compter sur des pompiers 
présents en tout temps à la caserne, les cinq autres SSI ont des pompiers sur 
appel. Sur le territoire de la MRC, on compte un préventionniste et tous les SSI 
ont du personnel formé pour effectuer la recherche des causes et circonstances 
d’un incendie (RCCI). La répartition des pompiers par SSI est également 
présentée dans le tableau 9. 
 

À la lecture de ce tableau, on constate que certaines municipalités ne disposent 
pas du nombre minimal de pompiers disponibles à certains moments de la 
journée ou de la fin de semaine. Pour pallier à cette situation, ces municipalités 
devront bénéficier d’entraide automatique, établir des ententes en conséquence 
avec des municipalités aptes à compléter l’équipe d’intervention et en aviser le 
centre d’urgence 9-1-1. 
 

Il demeure que le nombre de pompiers disponibles peut aussi varier selon 
certaines situations (vacances estivales, chasse, pêche, etc.). De façon 
générale, les municipalités employant des pompiers volontaires ou à temps 
partiel voient le nombre de pompiers disponibles diminuer selon certaines 
périodes de l’année. À cet effet, le responsable du SSI doit modifier ses 
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protocoles de déploiement et faire parvenir ceux-ci au centre d’urgence 9-1-1 le 
cas échéant. 
 
 

5.4.3 La formation, l’entraînement et la santé et la sécurité au travail 
 
Depuis l’adoption par le gouvernement du Québec en 2004 du Règlement sur les 
conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal, tous 
les pompiers faisant partie d’un SSI doivent respecter les normes édictées dans 
ledit règlement. 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Les SSI des municipalités de la MRC de Charlevoix sont responsables de 
s’assurer du respect du Règlement précité. 
 
Tous les SSI possèdent et appliquent un programme d’entraînement. De plus, 
des actions de sensibilisation en matière de santé et sécurité au travail 
permettent aux pompiers d’utiliser les équipements d’une manière efficace et 
sécuritaire et de leur faire connaître des méthodes d’intervention sûres dans les 
endroits dangereux. 
 
De plus, les municipalités devront élaborer et mettre en place un programme de 
prévention des accidents de travail tel que défini dans le Règlement sur le 
programme de prévention (S-2.1, r.10) issu de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (chapitre S-2.1). 
 

**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 
 
 Les municipalités devront s’assurer du respect du Règlement sur les 

conditions pour exercer au sein d’un SSI municipal. (action no 15) 
 
 Les municipalités devront élaborer et appliquer le programme d’entraînement 

inspiré du canevas de l’École nationale des pompiers du Québec et de la 
norme NFPA 1500. (action no 16) 
 

 Les municipalités devront élaborer et appliquer le programme municipal de 
santé et sécurité du travail. (action no 17) 
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5.5 La force de frappe 
 
Les ressources suivantes constituent la force de frappe devant être mobilisée 
dès l’appel initial pour les feux de bâtiments : 
 

 Au moins 10 pompiers lorsque suffisamment de pompiers sont disponibles 
dans le SSI apte à intervenir le plus rapidement sur les lieux de l’incendie. 
Lorsque la disponibilité des pompiers est insuffisante pour atteindre cette 
cible, un objectif minimal de 8 pompiers devient applicable et le recours à 
l’entraide automatique doit être prévu, au besoin, de façon à maintenir une 
force de frappe optimale. Le personnel nécessaire pour le transport de 
l’eau à l’aide de camions-citernes ou pour le pompage à relais est en sus ; 
 

 La quantité d’eau nécessaire à l’intervention, soit un débit de 1500 litres 
par minute. En milieu urbain, ce débit devrait pouvoir être maintenu 
pendant au moins 30 minutes. En milieu rural ou semi-urbain, un volume 
d’au moins 15000 litres d’eau est requis dès l’appel initial ; 
 

 Au moins une autopompe ou autopompe-citerne conforme à la norme 
ULC-S515 ; 

 

 Pour les secteurs non desservis par un réseau d’aqueduc conforme, au 
moins un camion-citerne conforme à la norme ULC-S515. 

 
Advenant l’impossibilité temporaire pour un SSI de déployer l’un de ses véhicules 
d’intervention (en raison de bris mécaniques, d’entretiens planifiés ou de toute 
autre situation de force majeure), cette lacune sera comblée par le recours, dès 
l’alerte initiale, aux ressources disponibles des municipalités aptes à intervenir le 
plus rapidement. 
 
 

5.6 Le temps de réponse 
 
Afin de déterminer le temps requis pour l’arrivée de la force de frappe dans un 
secteur donné, il suffit de considérer le temps de mobilisation des pompiers (voir 
le tableau 9) ainsi que le temps de déplacement des ressources requises vers le 
lieu d’intervention. La durée du parcours est déterminée en utilisant les vitesses 
moyennes de déplacement des véhicules d’intervention suivantes : 0,94 km à la 
minute (56,3 km/h) en milieu rural et 0,80 km à la minute (48 km/h) en milieu 
urbain. 
 
Les cartes synthèse nos 1 à 6 jointes en annexe représentent les zones où le 
temps de réponse sera de 15 minutes ou moins. 
 
Pour les secteurs où la force de frappe complète ne peut être réunie en 
15 minutes ou moins, l’objectif à atteindre en matière de temps de réponse sera 
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calculé indépendamment pour chaque incendie en utilisant la plus appropriée 
des trois formules suivantes : 
 

Milieu rural :  TR = TM + (DMR / 0,94) 
 

Milieu urbain : TR = TM + (DMU / 0,80) 
 

Milieu mixte :  TR = TM + (DMR / 0,94) + (DMU / 0,80) 
 
Les symboles utilisés dans les formules précédentes signifient : 
 
 TR = Temps de réponse (en minutes) ; 
 
 TM = Temps de mobilisation des pompiers (en minutes) ; 
 
 DMR = Distance parcourue en milieu rural (en kilomètres) ; 
 
 DMU = Distance parcourue en milieu urbain (en kilomètres). 
 
Advenant que les membres d’un SSI soient déjà sur une intervention (incendie 
ou autre type de secours), soient en train de réaliser des activités de prévention 
ou soient en formation ou en entraînement, le temps de réponse pourrait être 
augmenté pour tenir compte du temps requis pour mobiliser et déplacer des 
ressources en provenance d’une autre caserne et/ou des délais nécessaires 
pour récupérer les équipements utilisés et/ou parcourir la distance additionnelle 
découlant du lieu où se tient l’activité de prévention, la formation ou 
l’entraînement. Le directeur du service de sécurité incendie devrait toutefois 
s’assurer d’un déploiement optimal de la force de frappe en de telles 
circonstances. 
 
Le déploiement, dans 90 % des cas, de la force de frappe complète à l’intérieur 
du temps de réponse prévu au schéma pourra, rétrospectivement, être considéré 
comme acceptable. 
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6 OBJECTIF 3 : L’INTERVENTION – RISQUES PLUS ÉLEVÉS 
(Référence : sections 2.4 et 3.1.3 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie) 

 
 

6.1 La force de frappe et le temps de réponse 
 
Pour les risques plus élevés, la force de frappe devant être mobilisée dès l’appel 
initial pour les feux de bâtiments sera optimale et au moins équivalente à celle 
prévue pour les risques faibles. 
 
Pour ce faire, les ressources inscrites au plan particulier d’intervention seront 
mobilisées dès l’alerte initiale. En l’absence d’un tel plan, l’officier responsable 
devra prévoir, s’il y a lieu, la mobilisation, dès l’alerte initiale, de ressources 
additionnelles à celles prévues pour les risques faibles. Ces ressources 
additionnelles devront être suffisantes en regard des caractéristiques propres au 
bâtiment où l’intervention a lieu. En d’autres termes, cet objectif requiert donc 
des municipalités qu’elles déterminent, pour chacune des catégories de risques 
concernées, la force de frappe minimale qu’elles sont en mesure de déployer. 
 
La cible applicable pour le temps de réponse pour les risques plus élevés est 
déterminée indépendamment pour chaque incendie en utilisant la méthode 
indiquée à la section 5.6 du présent schéma. 
 
 

6.2 Les plans d’intervention 
(Référence : section 3.1.3 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
La rédaction des plans d'intervention relève de chaque SSI, selon leur 
programme et procédures internes appliqués localement. Chacun des SSI 
élabore ces plans en fonction des objectifs qu’il s’est fixé annuellement.  

 
**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 

 
 Les municipalités devront  élaborer et appliquer le programme de réalisation 

et de mise à jour des plans particuliers d’intervention pour les risques plus 
élevés. (action no 18) 



MRC de Charlevoix                                                      Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

18/02/2019 Page 27 

 

7 OBJECTIF 4 : Les mesures d’autoprotection  
(Référence : sections 2.2.3, 2.2.4 et 3.1.4 des Orientations du ministre de la Sécurité 
publique en matière de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Les mesures d’autoprotection instaurées au cours des cinq dernières années ont 
permis de mettre en place sur le territoire de la MRC, la règle suivante :  
 

 Assurer la disponibilité dans chaque résidence, où la règlementation 
incendie l'oblige, d’un extincteur portatif. 

 
**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

 
 Les municipalités devront  appliquer et, au besoin, modifier le programme de 

prévention spécifique pour les secteurs présentant des lacunes au niveau de 
l’intervention, c’est à dire un temps de réponse supérieur à 15 minutes et/ou 
une difficulté d'accès pour les véhicules d'urgence. (action no 19) 

 Les municipalités devront promouvoir la mise en place de mesures 
d’autoprotection telles que les brigades industrielles, l’utilisation d’extincteurs 
portatifs, l’installation de systèmes fixes, les mécanismes de détection rapide, 
etc. (action no 20) 

 Dans les secteurs comportant des lacunes d’intervention dans les délais 
prescrits, les SSI des municipalités locales devront réaliser des activités de 
sensibilisation, notamment pour encourager la disponibilité d’extincteurs 
fonctionnels pour tous les risques faibles. (action no 21) 

 
 

8 OBJECTIF 5 : Les autres risques de sinistre 
(Référence : section 3.1.5 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Les ressources consacrées à la sécurité incendie peuvent être appelées à 
intervenir sur des sinistres ou évènements autres que des feux de bâtiment. Les 
autres domaines d’intervention des SSI sont présentés dans le tableau suivant. 
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TABLEAU 10 AUTRES DOMAINES D’INTERVENTION DES SSI 

Source : MRC de Charlevoix, février 2018. 
Note 1 : Nombre de pompiers possédant la formation requise pour ce type spécifique de secours. 

 
 
À l’exception du service de désincarcération offert par la ville de Baie-Saint-Paul 
pour le territoire de la MRC de Charlevoix et les interventions pour feu de 
véhicule sur le TNO offert par la municipalité de Saint-Urbain, le conseil des 
maires de la MRC a décidé de ne pas inclure les autres services de secours 
dans le schéma de couverture de risques. Les informations présentées au 
tableau 10 ne sont donc soumises qu’à titre indicatif. 
 
 

8.1 La désincarcération 
 

** Portrait de la situation ** 
 
Sur le territoire de la MRC de Charlevoix, nous retrouvons cinq routes 
numérotées. Parmi ces voies, trois d’entre elles sont des artères principales du 
territoire et elles sont également les principales sources d'appels de 
désincarcération. Ces voies sont les routes 138, 362 et 381. Dans les deux 
premiers cas, les voies de circulation traversent certaines municipalités de la 
MRC de Charlevoix qui possèdent leur propre service incendie. Pour la route 
381, cette dernière débute sur le territoire de la municipalité de Saint-Urbain qui 
possède son service incendie et s'étend vers le TNO Lac-Pikauba qui n'a pas de 
service incendie. Par contre, une entente de fourniture de services a été mise en 
place pour le TNO Lac-Pikauba afin d'offrir la couverture sur la route 381 et 
toutes les voies carrossables qui y sont rattachées et ce, pour les appels de 
désincarcération. 
 
Dans le cas de la route 138, cette dernière est la voie de circulation avec le plus 
gros débit de circulation. Cette route est la principale source d'appels et il y a une 
couverture entière par l'équipe de désincarcération de Baie-Saint-Paul et le SSI 
local qui intervient pour soutenir l’équipe lors d’une intervention. 
 
Un camion neuf dédié exclusivement au transport de l'effectif personnel et 
matériel requis a été acquis à l’été 2017, permettant ainsi d'améliorer l'efficacité 
de ce type d'intervention conformément aux normes applicables. 

Type de service offert 
Nom du service de sécurité 

incendie 
offrant le service 

Nombre de 
pompiers 

formés¹ 

Nombre de 
pompiers minimum 

requis pour 
répondre à un appel 

Désincarcération 
Baie-Saint-Paul 18 4 

SSI local NA 4 

Feu de véhicule sur la 
route 381 

(TNO Lac-Pikauba) 
Saint-Urbain 12 4 
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Le service de désincarcération est disponible en tout temps (24/7) sur l’ensemble 
du territoire de la MRC. Il est offert dans les meilleurs délais possibles en utilisant 
les ressources aptes à intervenir le plus rapidement sur les lieux de l’accident. 
 
Un minimum de quatre pompiers qualifiés ainsi que les équipements nécessaires 
sont déployés lors d’une intervention pour ce type de secours. Un véhicule 
d’intervention muni d’une pompe intégrée avec une lance chargée d’eau ainsi 
que le personnel requis pour l’opérer sont par conséquent déployés sur les lieux 
lors d’une intervention. 
 
La carte synthèse no 7 jointe en annexe indique la localisation des équipements 
spécialisés utilisés pour la prestation de ce type de secours (couverture 
désincarcération). 
 

Formation 
 
Concernant les exigences pour la désincarcération, les intervenants doivent avoir 
complété et réussi la formation offerte par l’École Nationale des Pompiers du 
Québec (ÉNPQ) ou la formation de 60 heures dispensée par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) en matière de désincarcération lors 
d’accident d’automobile.  
 

Maintien des acquis 
 
Un programme spécifique d’entraînement a été mis en place par le SSI de la ville 
de Baie-Saint-Paul en s’inspirant des normes NFPA 1006 et 1500 et du canevas 
de pratique de l’ÉNPQ. 
 

**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 
 
 Maintenir le service de désincarcération. (action no 22) 
 
 Appliquer et, au besoin, modifier le programme de formation et 

d’entraînement spécifique au service de désincarcération. (action no 23)  
 
 Appliquer et, au besoin, modifier le programme d’entretien et de 

remplacement des équipements spécifiques au service de désincarcération. 
(action no 24)  

 
 Élaborer, maintenir à jour et transmettre au centre d’urgence 9-1-1, au centre 

secondaire d’appels d’urgence – pompiers ainsi qu’à toutes les organisations 
concernées un protocole d’intervention spécifique revêtant un caractère 
optimal pour chacun des autres services de secours prévus au schéma de 
couverture de risques. (action no 25) 
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8.2 L’assistance aux techniciens ambulanciers paramédics 
(TAP) pour l’évacuation médicale de victimes 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Tous les SSI offrent un service d’assistance aux techniciens  ambulanciers 
paramédics (TAP) pour l’évacuation médicale en tout temps (24/7). Le service 
est offert dans les meilleurs délais possibles en utilisant les ressources aptes à 
intervenir le plus rapidement sur le théâtre de l’événement. Si le SSI est 
incapable d’accomplir la tâche en raison d’un manque de moyens ou de 
ressources, il pourra avoir recours à des ressources additionnelles ou 
spécialisées le cas échéant. 
 
Le service offert par le SSI consiste à assister les TAP, sous leur supervision, 
lorsque ces derniers sont incapables de procéder seul et de façon autonome à 
l’évacuation médicale de personnes lors de diverses situations d’urgence dont 
notamment : 
 

 l’évacuation médicale de personnes d’un véhicule à la suite de 
manœuvres de désincarcération ; 

 l’évacuation médicale de personnes à la suite d’une sortie de route (auto, 
moto, vélo, etc.) ; 

 l’évacuation médicale de personnes trop corpulentes pour être manipulées 
seuls par les TAP ; 

 l’évacuation médicale de personnes en milieu isolé ou hors du réseau 
routier. 
 

L’équipe d’assistance à l’évacuation médicale sera composée de deux pompiers 
à l’exception des interventions hors du réseau routier où l’équipe sera composée 
d’un coordonnateur et de trois aides. 
 
Lors d’un accident hors du réseau routier, la prestation des services d’assistance 
s’inspire des recommandations du cadre de référence intitulé L’intervention 
d’urgence hors du réseau routier produit par le MSP. Ce cadre de référence 
prévoit notamment ; 
 

 la coordination des interventions par un membre désigné d’un SSI ;  

 une équipe (3) compétente en lecture de cartes topographiques et en 
utilisation d’une boussole et d’un GPS pour le transport des TAP et 
l’évacuation de la victime ; 

 un protocole à jour sur le déploiement des ressources ainsi que sur la 
disponibilité et l’emplacement des équipements. 

 
De plus, chaque membre de l’équipe d’assistance à l’évacuation médicale du SSI 
devrait être titulaire d’une carte de secouriste valide.  
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La prestation de service se limite à l’assistance aux TAP pour l’évacuation 
terrestre et ne doit en aucun cas être interprétée comme étant de sauvetage 
technique. 
 
Pour la procédure de mise en alerte, dans tous les cas, l’appel d’urgence est 
reçu au centre d’urgence 9-1-1 (CU 9-1-1), lequel transfère l’appel au centre de 
communication santé. Au besoin, le CU 9-1-1 avise ensuite le centre secondaire 
d’appels d’urgence – pompiers (CSAU) qui à son tour avise le SSI. 
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9 OBJECTIF 6 : L’utilisation maximale des ressources 
consacrées à la sécurité incendie 

 (Référence : section 3.2.1 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Le déploiement des ressources décrit aux objectifs 2 et 3 doit faire abstraction 
des limites municipales et tenir compte de toutes les ressources disponibles à 
l’échelle régionale afin de concevoir les modalités de prestation en fonction des 
risques à couvrir et aussi de la proximité des SSI présents sur le territoire. 
 
En lien avec cet objectif, la réalisation des programmes sur les avertisseurs de 
fumée et la sensibilisation du public sont réalisées par les pompiers des SSI. 
 
De façon continue, la MRC assure le lien avec le service d’évaluation afin de 
mettre à jour l’analyse des risques de chacune des municipalités du territoire.  

 
**** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 

 
 Les municipalités devront planifier  la sécurité incendie sur l’ensemble du 

territoire en faisant abstraction des limites des municipalités locales. (action 
no 26) 
 

 Les municipalités devront optimiser l’utilisation des ressources humaines, 
financières et matérielles en envisageant, au besoin, le recours à la mise en 
commun. (action no 27) 
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10 OBJECTIF 7 : LE RECOURS AU PALIER SUPRAMUNICIPAL 
(Référence : section 3.2.2 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
Volet Prévention 

 
La Ville de Baie-Saint-Paul dispose d’une ressource spécialisée en prévention 
des incendies afin d’appliquer le programme d’inspection des risques plus élevés 
et d’effectuer toute autre tâche relative à la prévention des incendies. Les 
municipalités locales ont convenu d’une entente intermunicipale de fourniture de 
services avec la ville de Baie-Saint-Paul afin de bénéficier de l’expertise de cette 
ressource professionnelle et d’en partager les coûts.  
 

Volet Coordination 
 
En ce qui concerne la coordination de la mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie, il est également convenu que la MRC 
puisse bénéficier de services professionnels offerts par la ville de Baie-Saint-Paul 
dans le domaine de l’incendie. Un projet d’entente de délégation et de fourniture 
de services a été élaboré en collaboration avec la ville de Baie-Saint-Paul en 
décembre 2017. Cette entente a fait l’objet d’une acceptation de toutes les 
municipalités, de la MRC et de la ville de Baie-Saint-Paul. L’objectif est de mettre 
en place un fonctionnement efficace dès le mois de mai 2018. 
 
Ainsi, le mandat issu de cette entente de fourniture de services comprendra 
notamment celui d’agir à titre de coordonnateur du schéma, d’apporter un 
support auprès des directeurs des SSI, d’animer les comités en place voués à la 
sécurité incendie et de colliger toutes les informations nécessaires afin de rédiger 
le rapport annuel transmis au MSP. 
 
Dans le cadre de cette entente, la MRC conserve certaines responsabilités de 
nature régionale telles que la production de cartes et outils géomatiques, la 
coordination liée au fonctionnement du logiciel Première Ligne, la gestion du 
programme d’aide financière pour la formation des pompiers et les 
communications et suivis avec le ministère de la Sécurité publique concernant la 
mise en œuvre du schéma.  
 

 **** Objectifs de protection arrêtés par la MRC **** 
 
 La MRC devra assurer de la coordination du schéma et le suivi de sa mise en 

œuvre. (action no 28) 
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 Les municipalités devront  mettre à jour les risques présents sur le territoire et 
apporter les modifications aux déploiements des ressources, le cas 
échéant. (action no 29) 

 
 La MRC devra maintenir les comités incendie (comité SSI et comité de 

gestion incendie) favorisant la mise en œuvre du schéma. (action no 30) 
 
 La MRC ainsi que les municipalités locales doivent convenir d’ententes de 

fourniture de services permettant l’offre d’un service de prévention des 
incendies auprès de l’ensemble des municipalités locales, via les services 
d’un préventionniste engagé par la ville de Baie-Saint-Paul, et du mandat de 
coordination confié par la MRC et par les municipalités locales. (action no 31) 
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11 OBJECTIF 8 : L’arrimage des ressources et des 
organisations vouées à la sécurité du public 

 (Référence : section 3.2.3 des Orientations du ministre de la sécurité publique en matière 
de sécurité incendie) 

 
** Portrait de la situation ** 

 
La MRC, en collaboration avec les partenaires voués à la sécurité du public 
(police, soins pré-hospitaliers, Croix-Rouge, Hydro-Québec, etc.), prévoit mettre 
en place un comité régional. Ce comité s’adjoint, au besoin, des ressources 
spécialisées dans des domaines particuliers (sécurité civile, Hydro-Québec, etc.). 
Il a pour mandat de définir clairement le rôle et les responsabilités de chacun 
dans le cadre des interventions d’urgence et ce, en fonction des vulnérabilités du 
territoire.  
 
Pour leur part, les municipalités participantes se sont engagées à collaborer, au 
besoin, à cette table de concertation régionale et à y assigner un représentant. 
 

**** Objectif de protection arrêté par la MRC **** 
 
 La MRC mettra en place un comité régional de concertation et il est prévu de 

tenir au minimum une réunion par année. (action no 32) 
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12 LES PLANS DE MISE EN OEUVRE 
 
Les plans de mise en œuvre qui suivent constituent un plan d’action que la MRC 
de Charlevoix, de même que chaque municipalité locale participante, doit 
appliquer dès l’entrée en vigueur du schéma. Ces plans contiennent les étapes, 
les échéanciers, les autorités municipales responsables, de même que dans 
certains cas l’estimation des coûts pour atteindre chacun des objectifs 
spécifiques établis. 
 
Il est à noter que pour alléger le présent document, les plans de mise en œuvre 
ont été consolidés dans un seul et unique document.  
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 OBJECTIF 1 – LA PRÉVENTION         

4.1 L'évaluation et l'analyse des incidents         

1 La MRC, en collaboration avec les SSI, devra rédiger un programme d’analyse des incidents. 1 √       

2 Les municipalités devront adopter le programme d’analyse des incidents.  1  √ √ √ √ √ √ 

4.2 La réglementation municipale en sécurité incendie         

3 Les municipalités devront appliquer et, au besoin, modifier les diverses dispositions de la réglementation municipale. 2  √ √ √ √ √ √ 

4.3 L'Installation et la vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée         

4 Les municipalités devront  maintenir et, au besoin, bonifier le programme sur l’installation et la vérification des avertisseurs de fumée 1  √ √ √ √ √ √ 

5 

Les municipalités devront mettre en place un programme de prévention particulier, pour certains secteurs, certains biens ou activités, à la suite 
de constatation de lacunes impossibles à combler sur le plan de l’intervention (secteurs où il est impossible d’atteindre la force de frappe dans 
un délai inférieur à 15 minutes) pouvant comprendre des mesures d’autoprotection et de prévention, des dispositions réglementaires 
spécifiques, etc. 

2  

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

4.4 Le programme d'inspection des risques plus élevés         

6 Les municipalités devront élaborer et appliquer un programme d’inspection périodique des risques plus élevés. 1  √ √ √ √ √ √ 

4.5 Le programme d'activités de sensibilisation du public         

7 Les municipalités devront appliquer et, au besoin, modifier le programme d’activités de sensibilisation du public 1  √ √ √ √ √ √ 

 OBJECTIF 2 – INTERVENTION – RISQUES FAIBLES         

5.1 L'acheminement des ressources         

8 
Les municipalités devront maintenir les ententes intermunicipales requises afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après 
considération de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale 

1  
√ √ √ √ √ √ 

9 
Les municipalités devront adapter les protocoles de déploiement afin que la force de frappe revête un caractère optimal fixé après considération 
de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle régionale et les transmettre au centre d’urgence 9-1-1 

1  
√ √ √ √ √ √ 

5.2.1 Les réseaux d'aqueduc municipaux   

10 Les municipalités devront élaborer, appliquer et, au besoin, modifier le programme d’entretien et d’évaluation des débits des poteaux d’incendie 2  √ √ √ √ √ √ 

5.2.2 Les points d'eau         
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11 
Les municipalités devront élaborer, appliquer et, au besoin, modifier le programme d’entretien et d’aménagement des points d’eau de manière à 
faciliter le ravitaillement des camions citernes 

2  
√ √ √ √ √ √ 

5.3.1 Les casernes         

5.3.2 Les véhicules d'interventions         

12 
Les municipalités devront élaborer, maintenir et, au besoin, bonifier le programme d’inspection, d’évaluation et de remplacement des véhicules 
en s’inspirant des normes en vigueur et du Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention. 

2  
√ √ √ √ √ √ 

5.3.3 Les équipements et les accessoires d’intervention ou de protection         

13 

Appliquer et, au besoin, modifier le programme d’inspection, d’évaluation, d’entretien et de remplacement des équipements et accessoires 
d’intervention, incluant un programme spécifique pour l’inspection, l’entretien et le remplacement des vêtements de protection individuelle 
(casque, cagoule, manteau, pantalons, gants et bottes), selon les exigences des fabricants et en s’inspirant des normes applicables, du Guide 
d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention produit par le MSP et du Guide des bonnes pratiques – 
L’entretien des vêtements de protection pour la lutte contre l’incendie produit par la CNESST 

2  

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

5.3.4 Les systèmes de communications          

14 
Les municipalités devront continuer à améliorer et, au besoin, à harmoniser les méthodes de communications et les fréquences utilisées par les 
services de sécurité incendie  

1  
√ √ √ √ √ √ 

5.4.3 La formation, l'entraînement et la santé et la sécurité au travail         

15 Les municipalités devront s’assurer du respect du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un SSI municipal 1  √ √ √ √ √ √ 

16 
Les municipalités devront élaborer et appliquer le programme d’entraînement inspiré du canevas de l’École nationale des pompiers du Québec 
et de la norme NFPA 1500 

2  
√ √ √ √ √ √ 

17 Les municipalités devront élaborer et appliquer le programme municipal de santé et sécurité du travail 2  √ √ √ √ √ √ 

 OBJECTIF 3 – INTERVENTION – RISQUES PLUS ÉLEVÉS         

6.2.1 Les plans d’intervention         

18 
Les municipalités devront  élaborer et appliquer le programme de réalisation et de mise à jour des plans particuliers d’intervention pour les 
risques plus élevés 

2  
√ √ √ √ √ √ 

 
OBJECTIF 4 – LES MESURES D'AUTOPROTECTION         

19 
Les municipalités devront  appliquer et, au besoin, modifier le programme de prévention spécifique pour les secteurs présentant des lacunes au 
niveau de l’intervention, c’est à dire un temps de réponse supérieur à 15 minutes et/ou une difficulté d'accès pour les véhicules d'urgence 

2  
√ √ √ √ √ √ 
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20 
Les municipalités devront promouvoir la mise en place de mesures d’autoprotection telles que les brigades industrielles, l’utilisation d’extincteurs 
portatifs, l’installation de systèmes fixes, les mécanismes de détection rapide, etc. 2  

√ √ √ √ √ √ 

21 
Dans les secteurs comportant des lacunes d’intervention dans les délais prescrits, les SSI des municipalités locales devront réaliser des activités 
de sensibilisation, notamment pour encourager la disponibilité d’extincteurs fonctionnels pour tous les risques faibles 

2  
√ √ √ √ √ √ 

 
OBJECTIF 5 – LES AUTRES RISQUES DE SINISTRE         

8.1 La désincarcération         

22 Maintenir le service de désincarcération 1 √       

23 Appliquer et, au besoin, modifier le programme de formation et d’entraînement spécifique au service de désincarcération 1 √       

24 Appliquer et, au besoin, modifier le programme d’entretien et de remplacement des équipements spécifiques au service de désincarcération 1 √       

25 
Élaborer, maintenir à jour et transmettre au centre d’urgence 9-1-1, au centre secondaire d’appels d’urgence – pompiers ainsi qu’à toutes les 
organisations concernées un protocole d’intervention spécifique revêtant un caractère optimal pour chacun des autres services de secours 
prévus au schéma de couverture de risques. 

 
      

 

 OBJECTIF 6 – L'UTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES CONSACRÉES À LA SÉCURITÉ INCENDIE         

26 Les municipalités devront planifier  la sécurité incendie sur l’ensemble du territoire en faisant abstraction des limites des municipalités locales 1  √ √ √ √ √ √ 

27 
Les municipalités devront optimiser l’utilisation des ressources humaines, financières et matérielles en envisageant, au besoin, le recours à la 
mise en commun 

1  
√ √ √ √ √ √ 

 OBJECTIF 7 – LE RECOURS AU PALIER SUPRAMUNICIPAL         

28 La MRC devra assurer la coordination du schéma et le suivi de sa mise en œuvre 1 √       

29 
Les municipalités devront mettre à jour les risques présents sur le territoire et apporter les modifications aux déploiements des ressources, le 
cas échéant 

1  √ √ √ √ √ √ 

30 La MRC devra maintenir les comités incendie (comité SSI et comité de gestion incendie) 1 √       

31 
La MRC ainsi que les municipalités locales doivent convenir d’ententes de fourniture de services permettant l’offre d’un serv ice de prévention 
des incendies auprès de l’ensemble des municipalités locales, via les services d’un préventionniste engagé par la ville de Baie-Saint-Paul, et du 
mandat de coordination confié par la MRC et par les municipalités locales. 

1 
 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 

√ 

 OBJECTIF 8 – L'ARRIMAGE DES RESSOURCES ET DES ORGANISMES VOUÉES À  LA SÉCURITÉ DU PUBLIC         

32 La MRC mettra en place un comité régional de concertation et il est prévu de tenir au minimum une réunion par année 1 √       
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13 LES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
Le tableau suivant indique les budgets annuels approximatifs consacrés aux 
services de sécurité incendie desservant le territoire de la MRC. 
 
TABLEAU 11 BUDGETS ANNUELS DES SSI 
 

SSI Estimation budget annuel 2018 ($) 

Baie-Saint-Paul 578 000 $ 

Petite-Rivière-Saint-François 99 895 $ 

Isle-aux-Coudres 80 487 $ 

Les Éboulements 152 780 $ 

Saint-Hilarion 77 275 $ 

Saint-Urbain 97 693 $ 

TNO Lac Pikauba 5.000 $ 

TOTAL 1 091 130 $ 
Source : MRC de Charlevoix, novembre 2017. 

 
La plupart des actions prévues aux plans de mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques sont réalisées à même les budgets des SSI. 
 
Les coûts de réalisation de certaines actions ne sont toutefois pas inclus dans les 
budgets réguliers des SSI. Ces actions et un estimé de leurs coûts sont 
présentés au tableau suivant. 
 
TABLEAU 12 COÛTS DES ACTIONS PRÉVUES AUX PLANS DE MISE EN 

ŒUVRE DU SCHÉMA (NON INCLUS AUX BUDGETS DES 
SSI) 

 

Actions Responsables Estimés des coûts ($) 

No 15 : Système de 
communication régional 

MRC de Charlevoix 40 000 $ 

No 29 : Coordination de la 
mise en œuvre du 

schéma (incluant la 
gestion des comités) 

MRC de Charlevoix 15 000 $ 

No 32 : Engagement d’un 
préventionniste et entente 
de fourniture de services 

Ville de Baie-Saint-Paul 71 000 $ 

Source : MRC de Charlevoix, novembre 2017 
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14 LES CONSULTATIONS PUBLIQUES 
 
La consultation des autorités locales 
 
Avec l'objectif de concertation des autorités locales, un comité de suivi du 
schéma révisé a été mis sur pied afin que, tout au long du processus de 
rédaction  et révision du schéma, les autorités locales soient concertées. Le 
comité est composé d'au moins un représentant de chacune des municipalités. 
Ces membres du comité de suivi sont par conséquent maires, directeur général 
ou directeur du service incendie. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 15 de la LSI, au cours des mois d’avril 
et mai, les municipalités de Petite-Rivière-Saint-François, L'Isle-aux-Coudres, 
Saint-Urbain, Saint-Hilarion et Les Éboulements ainsi que la ville de Baie-Saint-
Paul ont été consultées sur les objectifs fixés au schéma de couverture de 
risques et retenus par le conseil de la MRC de Charlevoix et sur les plans de 
mise en œuvre intégrés au schéma de couverture de risques. Des rencontres ont 
donc été coordonnées localement, réunissant des conseillers municipaux, des 
employés de l’équipe de direction et des pompiers volontaires, en vue d’assurer 
la présentation du schéma et recueillir les commentaires. 
 
La consultation des autorités régionales limitrophes 
 
Conformément à l’article 18 de la LSI, les municipalités régionales de comté 
limitrophes ont été invitées à prendre connaissance du projet de schéma de 
couverture de risques, considérant qu’elles peuvent être impliquées par son 
contenu. Elles ont par ailleurs été invitées à participer à la consultation publique. 
 
La consultation publique 
 
Conformément à l’article 18 de la LSI, le projet de schéma de couverture de 
risques a été soumis à la consultation de la population du territoire de la MRC. 
 
Cette consultation s’est déroulée le 20 juin 2018 (18h30) à la salle de 
délibérations de la MRC de Charlevoix, située à Baie-Saint-Paul. 
 
Un avis public été publié sur le site web de la MRC de Charlevoix et dans le 
journal Le Charlevoisien (édition du 13 juin 2018), un hebdo régional distribué 
gratuitement à toute la population. Une copie de cet avis public figure en annexe. 
 
De plus, cet avis public a été transmis à chaque municipalité locale de la MRC de 
Charlevoix. Celles-ci ont été invitées à promouvoir cette invitation à leur 
population.  
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La synthèse des commentaires recueillis  
 
Il est à noter qu’aucun citoyen ou personne intéressée ne s’est présenté à la 
consultation publique tenue le 20 juin 2018. Les conseils municipaux, les 
employés municipaux et les pompiers volontaires ayant été rejoints directement 
dans leur municipalité et ayant déjà assisté à une présentation du schéma de 
couverture de risques, ces personnes intéressées avaient déjà eu l’occasion de 
formuler des commentaires et de participer à la discussion concernant la mise en 
œuvre du schéma.  
 
À titre informatif, les commentaires recueillis lors de ces présentations ont porté 
sur les enjeux propres à chaque service incendie, sur la nécessité de recruter 
davantage de pompiers volontaires, sur l’importance de participer à l’élaboration 
et l’application de différents programmes et sur les ressources à consacrer pour 
assurer la réalisation du plan de mise en œuvre du schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC de Charlevoix. 
 
Une seule correspondance de la part d’une MRC limitrophe a été reçue à la 
MRC, celle-ci a été transmise par la MRC de Charlevoix-Est qui a suggéré des 
modifications au tableau 7 afin que figurent les bonnes données relatives aux 
véhicules des SSI du territoire de la MRC de Charlevoix-Est. Les correctifs 
suggérés ont été apportés au présent document. 

 
15 CONCLUSION 
 
Les changements introduits dans la législation en sécurité incendie ont confié 
aux autorités régionales le mandat de planifier la sécurité incendie sur leur 
territoire. Cet exercice de révision du schéma de couverture de risques s’inscrit 
donc dans une continuité visant la planification de la sécurité incendie à l’échelle 
du territoire de la MRC de Charlevoix.  
 
Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie, cette version révisée du schéma de couverture de 
risques se veut un outil d’amélioration en continu de la sécurité incendie sur le 
territoire de la MRC de Charlevoix. Les visites de prévention faites par les 
pompiers auprès des résidents et la réalisation d’inspections effectuées par une 
ressource formée en cette matière pour les risques plus élevés permettent 
notamment d’améliorer la connaissance des risques présents sur le territoire. Le 
déploiement multicasernes permet aux membres des différents SSI de 
développer une collégialité entre eux et d’uniformiser les structures de 
commandement.  
 
Le budget consacré à la sécurité incendie démontre que les élus municipaux se 
sont préoccupés de l’importance d’avoir accès à un service de sécurité incendie 
mieux équipé et formé pour améliorer la sécurité de leurs concitoyens. Plusieurs 
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autres volets qui attraits à l'incendie ont également été au sain des 
préoccupations tel que les points d'eau, les casernes et la formation. 
 
La mise en place du premier schéma de couverture de risques a permis 
d’identifier des lacunes en sécurité incendie sur le territoire. Au fil des ans, 
plusieurs rencontres avec le comité de sécurité incendie de la MRC, les 
directeurs généraux et les élus ont suscité de nombreuses discussions et ont 
permis d’amener des solutions pour remédier à la plupart d’entre elles.  
 
Ainsi, en prenant en compte tous les changements que la mise en œuvre des 
objectifs du premier schéma de couverture de risques a apporté, nul doute que le 
niveau de protection incendie sera encore amélioré à la suite de la mise en place 
de ce deuxième schéma de la MRC de Charlevoix. 
 
D’ailleurs, ce nouveau schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
implique également des changements majeurs dans les façons d’intervenir sur le 
territoire, qui sont rendus possibles grâce à des ententes intermunicipales de 
fourniture de services et de mise en commun à l’échelle de la MRC de 
Charlevoix. Le recours accru à l’expertise développée par la ville de Baie-Saint-
Paul dans le domaine de l’incendie permettra une nouvelle forme de coordination 
de la mise en œuvre du schéma ayant pour objectif ultime d’améliorer les 
services incendie offerts sur le territoire de la MRC de Charlevoix. 
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16 ANNEXES 
 
 
Avis public relatif à la consultation publique 
 
 
Résolutions municipales confirmant l’adoption du schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie de la MRC de Charlevoix et du plan de mise 
en oeuvre 
 
 
Sécurité incendie  

- Cartes synthèse nos 1 à 6 
 
 
Autres risques de sinistre 

- Carte synthèse no 7 
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SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 

EN SÉCURITÉ INCENDIE RÉVISÉ 

 

AVIS 

CONSULTATION PUBLIQUE 
 
Aux personnes et organismes intéressés par le schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie révisé de la MRC de Charlevoix 

 
Lors d’une séance du comité administratif de la Municipalité régionale de comté (MRC) 
de Charlevoix tenue à la salle de délibérations de l’édifice de la MRC de Charlevoix, 
situé au 4, place de l’Église à Baie Saint-Paul, le mercredi 30 mai 2018, le conseil a 
adopté le projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie révisé de la 
MRC de Charlevoix. 

 
EN CONSÉQUENCE,  une consultation publique sera tenue le mercredi 20 juin à 
18h30, à la salle de délibérations de la MRC de Charlevoix, située au 4, place de 
l’Église à Baie-Saint-Paul. 
 
L’objet de la séance de consultation publique consiste à présenter le projet de schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie révisé et de consulter la population en 
regard de ce projet et des plans de mise en œuvre élaborés pour les municipalités 
locales de la MRC de Charlevoix.  
 
Les personnes intéressées peuvent prendre connaissance de ce projet de schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie révisé figurant sur le site internet de la MRC 
à l’adresse suivante : www.mrc-charlevoix.com/ (section sécurité incendie / Schéma de 
couverture de risques) ou en vous présentant au bureau de la MRC de Charlevoix, situé 
au 4, place de l’Église à Baie-Saint-Paul (2e étage). 
 
DONNÉ À BAIE SAINT-PAUL CE ONZIÈME JOUR DE JUIN DE L’AN DEUX MILLE DIX 
HUIT (11 juin 2018). 
 
La directrice générale,  
Karine Horvath 
 

http://www.mrc-charlevoix.com/

